
L E  P O I N T  D U  J O U R ,  ^
ou

r é s u l t a t  de ce <jui s'eft p a fji la veillt 
à VAjJcmlUe Naciormle,

N“. G X X I V .

m

Du Mercredi ^ Novembre zyŜ g.

Î j E clergé d'Auch s’efl figealé parmi les ennemis de? 
fameux arrêté* du 4 août, &  pour rendre fa rcfiftanc« 
pins redoutable, il l’a faite au nom du clergé de France 
pour s'adreffer au roi en ces termes î

n Sire, 011 voiidroitenfin faire illnfton par ces noms 
jmpofans de nation &  d’aflèmblée nationale ; il cft évi­
dent que la France entière a défavoué ces prétendus fa- 
trifices de la nuit du 4 août; le murmure eft univerfel
di.ns les villes &  dans les campagnes.........Une décifion
aufli généralement, aulTi ouvertement contredite ne peut
pn̂  être appelléc une décifion nationale............................
0;i trouve dans cette province une opinion publique très- 
prononcée fur la préférence du paiement de la dîme m  
nature.

Il étoit naturel que le riche clergé d’Auch préférât la 
dîme en nature ; mais en politique &  en adminiflration, 
cet impôt d l un des plus fiiiiefles à ragriculture, c’eil ce 
que le confcil permanent de cette ville a penfé &  qu’il a 
configné dans une délibération du oÛobre , en accep­
tant la rétraflation du clergé qui n’a pas tardé à rccoU'* 
neître l’injuAice de Tes plaintes.

A  l’ouverture de la féaace, M. Sentets, député de la 
finédianffée d’Auch, a remis fur le bureau cette délité;
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ration du confsil permanent de cette ville, il a iik  
fah leûiire, &  qui, d’après le rapport, rafTurant que ce 
député lui a fait fur les événemens qui fe font paflés ré­
cemment à Paris &  à Verfailles, &  fur les opérations de 
l ’affemblée nationale, comme auffi d’après l’adrelle envoyée 
par la- commune de Paris aux municipalités du royaiirtie,
« adhère de cœur &  d’ame au décret de l’affemblee du 
6 oaofare, par lequel elle fe déclare inféparable de la 
pcricnne du roi pendant la préfsnte felTion , voit avec 
confiance &  fans alarmes que cette augufte affemblée ttanf- 

férc fes féances clans la capitale, u , . , .
Le conféil permanent d’Auch ajoute que, pénétré de 

rcfpefl pour les décrets de l’aflemblèc, il n’a pu voir 
«ii’avec étonnement les fupplications que la chambre ccclè- 
fiaftioue d’Auch adreffe au m i, &  qu'en acceptant fa rè- 
rraa'tion. U perfifte de plus fort dans fon adhefiom aux 
décteis du 4 , &  q«’i> a vu avec une nouvelle fat.slaûtoi» 
.on/acr U fupprrf^on de h  dîme, par la publication des

décrets que le roi vient de faire. a  ■ a
La conduite de la ville d’Auch, &  U retraftation du 

clergé méritoient bien les applaudiffemens que laffembke

leur a donnés. „
Avant l’ordre du jour, M. de Mirabeau a propofeu» 

plan provifoire pour les municipalités aaiiellcmcnt lub- 
L a n te s , &  aui auroient lieu jufqu’à la nouvelle orga- 
Bifation ccnftitutionnelle. On a cru que ce changement 
provifûlre ètoit inutile au moment d’une révo unon total. 
dShs cette partie effentielle de l’adminlftrauon. M. Kifpooter 
demandoit la parole , pour s’oppoier à la motion de
M  de Mirabeau; mais cet objet n’a pas été fuivi.^

M le duc de Praflin a dit qn’il fe trouvo.t honore 
d’être l’organe du régiment de Beaujolcis Infanten. , com­
mandé par fon fils; que ce régiment fa.ioit P^
tilotique de treize mille livres par labandon dun mois 

• d’appointemeut des officiers; la haute paie par le, bas- 
officiers,& d u  prêt pc t̂tou» les foldais. «En mucquittant
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« 'A-hil cii jugé que les fils de famille étoient compris 

Sans l’exclufion, pour être éligibles, donnée à tous ceux 
qui ne payeroient pas un marc d'argent, &  qui ne joui- 
roient pas d’une propriété quelconque. ? «

Il a été décidé, affez tumultueufement, que cet objet 
avait été jugé.

L’exdufion des miniflrcs &  autres agens du pouvoir 
exécutif .a été ajournée; il eft à dcfirer que cet ajourne­
ment foit pins difcuté &  mieux entendu que celui des fils 
de famille, qui vraifemblablement fera encore l’objet des 
délibérations réfléchies de raflerobiée, lorfqu’on s’occupera 
de la puilTance paternelle &  de la rédamaiion des pro-, 
vinccs de droit écrit.

La diviften adminiArafive du royaume a été l’ebjet de* 
débats. M. Biozaç demandoitîa préférence pour la difeuf- 
fion des municipalités.

M. Defmeuniers, M. 1« comte de Crillon &  M. de 
Mirabeau, ont obfervé qu’il y  avoir im précédent décret 
qui ftatuoit que le plan du comiié de conftltutioia feroir, 
fuivi, &  qu’il étoit impoflible de déterminer les munici­
palités fans en avoir éiab’i les compartimens &  les divifions.

MM. de Villas Si Virieux trouvoient indifpenfablc de 
s’occuper de la divifion du royaume ; enfin, M. Reubell 
a dit, que la propefition fur les municipalités, faite par 
M. Biozat, avoit été déjà rejettée, fc'que fi l’on s'occu- 
poit de cet objet, on établiroit 40 mille républiques, c’eft- 
à-dire, la plus affreufe anarchie. Ces obfervations ont 
porté raflemblée à entendre le rapport du comité.

M. Thouret a lu un excellent dlfcsurs, par lequel il 
a fait femir tout ce qui manquoit encore'i la formation de 
la conflitiuion nationale ; que pour y  parvenir , il falloir 
éloigner cette puûllanimité routinière , ennemie de toute 
légènératioH, &  n’ccoutcr que la loi fupréme qui lie les 
diverfes parties de l'état au tout national. Paftant enfuite 
à la divifion du royaume, il a prouvé que fi le moment 
aftnçl n’eft pas mis i  profit pour faire une nouvelle divî-,

D a
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fién adminiflfative, il falloit y  reroncer pour jamais ; qu’il 
ne falloir pas juger de la révolurion par cetie iranfuiuii 
Aibite de la .fervitude à la llbené ; que cette affeâion pé­
nible cédera au Icntimenc uiiiverfel de douceur &. de fccu-, 
rité que i’établifiemcm de confliiuiion rétablira dans toute 
la France ; la cenftitution ralliera tout à elle. Après avoU, 
diéinontré que l’intérêt de l’adiuinillraticn &  des adniinif- 
trés exigeoit des diparumens très-divifes &  lur-tout bornés , 
qfin qu'ils ne puiflept pas oppofer une trop grtindc réfiftance. 
au pouvoir exécutif des refus de fe fcumejtrc à ia légifla- 
ipre , il a parcouru les difiéremes objcâions faites contre le 
pl.au dy comité. « La divifion d’upe province en plufienrs 
diftriéls ou en plufieuis départemens , difoii-il, ne défunira 
pas plus une prcvjuçc que ne le font les différens bailliages 
qui s’y  trouvent. » Il a annoncé enfuite que le plan du 
comité avec les caries des divifions feront fournis à la 
crincruc Sç au jugement de tous les députés des provinces 
par généralités j il a propofe , quant aux pays d’états « 
que la nation fe cbaigcàt d,ç la v  dette, qui avoit été. 
çontraflée pour l’intcrêc public.
’ On a demandé rimprtffion de ce diftciirs qui renferme, 
des vues très-faincs 6c des réfultsts très-profimds.

Un curé a attaqué la bafe territoriale de la repréfema- 
tion , comme étant conjefiurnie ic fautive à caufe des landes, 
des marais, des montagnes 6c autres inégalités que U 
nature a établies dans di6érenies parties.
' Al. de Mirabeau a lu enfuite un difequrs, à la lutte du­
quel était un nouveau pJan de divifion de lu Franco fans, 
les alTeinblées imcrniédiaires, que le comité a appelle 
communales ; il rend aiiifi la reprefentatiun plus direéie. 
§C tendante encore plu  ̂ à bannir l’arlflocraiie des élcc-’ 
pions. 11 fupprime abfolumcnt la bafe territorule, 
p’adiiiet que la ' bafa dp la population 6c des coniti- 
lutions. Il veut que Iqs départçinciis foient formés par. 
les députés des aicmes.provinces > chaque departement j 
fclonluii feroit formé de deux cent& milic individus, de
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delà commilTion honorable d’ètre rinterprète de cerégimenr; 
j’ohferve, a ajoüté M. de Praflin , qiie cette offrande 
eft le fruit du patriotifme, le plus pur &  le phis réaèchi» 
puifijii’il a été délibéré deux jours de fuite. ClKiCun à 
Fenvt n’avoit de regret, que celui de ne pouToir micus 
prouver fon dévoucmeitt à l’état. «

■ - Aorès avoir applaudi à cette aâion génereufe, quelques
*■ ,' membres difoient qu’on ne devoit pas recevoir 1 offrande 

des foldats dont la paye eft fi infuflîfante ; mais le folJat 
françois connoît-il des privations quand il s’agit de pa— - 
triofifme &  d'honneur ? M. de Praflin air.fiftè, StlafieniMea 
a accepté avec applaudiflement.

En revenant à l'ordre du jour, on a demande Icfinre^ 
du procès-verbal du ap Oftobre ; on y  a vu que l’af- 
femblée avoit pofé comme deux bafes de la repréfentatien 
nationale, une propriété quelconque, &  la contrilutioti 
de la valeur d’un marc d’argent ; on y  a vu encore que 
la motion &  l’aniclc prrpofé*par M. Barrère de Vieuzac » 
avoient été ajournés à mardi-

Plufieiirs membres ont prétendu que tout avoit été 
ajourné , &  qu’une bafe aufli roauvaife &  aufli variable- 
que celle du marc d-’argenc, devoit être difnitée.

Divers avis fe font élèves fur le fcns des difpoÉtions 
du procès-verbal. '

M. de Cuftine a prouvé combiem il étoir dangereux &  
contraire à une bonne conftitutinn d'exiger une pareille 
contribution, comme condition d’éligibilité ; mais quelques, 
membres ont réclamé l’ordre du jour relativement aux 
fils de famille.

M. Barrère de Vieuzac eft monté à la tribune, il alloit 
développer les motife des loix qui dévoient faire regarder 
comme éligible les cnftins, dont les pères avoient les con­
ditions tequifes pour l’éligibilité , dans les pays fournis aux 
loix romaines, il n’étolt pas difllcile de prouver qu’il étoit 
iajufte d’exiger une propriété d’un homme que la loi em­
pêche d’acquérir pour liù-méme j  qii’il étoit injufle d’exigear
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une contribution d’un fils de famille compris dans l’irapo-* 
fuion payée par fon père ;■  qu’il étoit injufte d’ciigcr une 
contribution d’un marc d’argent des fils de famille , qui 
même avec un pécule acquis au barreau ou à l’armée, par- 
viendroiem rarement à une impofition aiifiî forte; on auroit 
pu dire que 1 émancipation ne doit pas être un àéle forcé 
par une loi co'nftitutionuelle , &  que la puilTance des pères , 
loin d’être compromife par les loix régénératrices d’un cm-» 
pire , doit i'uppléer , au contraire , ce que les autres loix 
perdent de leur force ; enfin , après avoir établi cene belle 
inftitiition du tableau des citoyens, où le fils de famille eft 
inlcrit à vingt-un ans, qu’il ne falioii pas le dépouiller dans 
ïin âge avancé d’un titre qu'on lui décernoit dès fa jeunefle.

Mais toutes ces grandes vues &  ces difpofitions des 
loix romaines ne pouvoient être faifies dans des pays de 
coutume où h  puiflance paternelle cft fans effet. Auffi 
M. Martineau a-t-il prétendu qu’il ne favoit pas pour­
quoi-l’on voiiloit dillinguej les fils de famille du pays de 
droit écrit , de ceux ties pays de coutume. Jufqucs-!à 
cette difcuiCcji n’etoit pas trop lumineufe ; mais M. Mar­
tineau a ajouté que la queftion avoir été jugée le 30 oélobrc.

Qu’on entende dans les tribunaux de pareilles cxccp-? 
rions, c’eft ordinaire ; mais les formes des jurifconfiihes 
ou des praticiens peuvent-elles être propofées à des aifem->
blés légiflatives, y  a-t-il des fins de nop-recevoir contre la 
jufiiee &  la vérité ?

M. le comte de Lametli, M. Barrère de Vieuzac &  M, 
Viguier ont envain réclamé la parole pour prouver l’in- 
jufiiee de cette tournure judiciaire, &  pour faire fentir 
qu’une queftion ajournée devoir être difctitée, &  que l’a-» 
journemeni prouvoiç qu’qlle n’avoit pas été jugée le ven­
dredi , 30 odlobre.

Un grand tumulte qui a dyrè quelque temps, a em-, 
pêché de faire entendre ces raifons, &  on eft allé aux 
yoix fur la rnofiori rédigée par M. Martineau, en ce% 
tgrpics ;

i  A
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ne pouvoit pas tout ; c’étoit un mal, en ce que dimi­
nuant les abus, U éloignoit les vrais remèdes.

« Les parlemens, il ne faut pas l’oublier , ont déclaré 
leur incompétence fur les impftts , &  ils ont demanco la 
convocation des états-généraux ; peut-être n’tfl-il pas di nné 
aux corps moins éclairés, &  plus formniiftes que les na­
tions , de s’élever au-delTus des préjugés.... ils n’ont p;s 
vu que la puiflance légiflative appartient aux citov’cns ; 
que les ordres font des intérêts particuliers qui diviient 
l’empire , Sc qu’au lien des états-généraux de 1614 , .1 
falloLt, ce que nous avens, une affemblée nationale , le 
temps eft arrivé, la révolution d l faite , la nation a re­
pris fes droits pour toujours. L’-tflemblée nationale fer.a per­
manente ; il n’y  aura plus de loix que celles qu’elle aura 
faites ; l’obéiffance la plus prompte leur eft due ; les c- ids 
qui furent une reflburce , feroient aujourd’hui descrir. es; 
il y  avoit des elpèces de Tiibuns, il n’y  a p’us qi.e des 
juges. L’enrcgiftrement ne fera plus qu’une tranfcriftimi 
dans des regiftres ; 8c garants de leur foumiflion à la kù, 
les magiftrats , fimples exécuteurs, feront refponfables 
à la »ation de tout abus d’âmorité.

L'exifteiice de nos tribunaux eft donc entièrement dé­
naturée , ou plutôt elle eft rentrée dans fa vraie nature, 
en s’éloignant des habitudes que le defpoiifme fciil avoit 
pu juftifier 'I.

M. Target a fait reflbrtlr enfuite les malheurs attaché.s 
à l’étendue immenfe des relTorts, en parlant de ce.s ci­
toyens pauvres, forcés d’aller chercher à lao lieues de 
leur maifon ou de leur chaumière, uae jufticc lente &  
iiiineufe : « La paix eft la fille de la jufticc , s'écrioit-il, 
&  la jàftice «e peut être à cent lieues de celui qui fotifl'rc 
&  qui n’a aucun moyen dç les franchir. »

L’orateur, en finiflànt , confoloit ainfi les magiftrer .̂ 
« Aucun d’eux , difoit-il, ne doit s’affliger des pcrtc.s qi:e 
lui caillent le bien public, Des magiftrats rcfpcftablcs ho­
norent ces compagnies, ils feront l’honnetu de»-inounaux
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que vous établirez ; mais il ne faut pas laifFer rii.iitêt 
perfonnel s’animer dans ce foyer de refprit de corps qui 
coiifume jufqu’aux bonnes intenàons; j’appuie la moùun 
de M. de Lamecl!. »

M. Mongin de Roquefort a dit que le parlement d’Aix 
ayant repris fes fonftions depuis le premier oftobrt, il 
demandoit qu’on ajoutât que les cours fouveraines, qui 
feroieni rentrées , reprendroient l’état de vacances.

M. Freceau, occupé dans un comité important, cfl 
venu dire qu’il étoit abfolument impoffible, que dans ce 
ir.ement où les prifons étoieni remplies, que la chambre 
des vacations fuffit pour juger les madères crimùielLs, 
il demandoit l’ajournement de la queflipii à deux jours.

U Cet ajournement équivaut par le fait à l’ajourne­
ment après la Saint-Martin , difoit M. Thouret ; mais il 
n’y  a point de temps à perdre pour empêcher les par- 
Icmens de fe mettre en aéüvitè ; s’il ell vrai qu’ils nom 
pu depofer l'efprit do corps j , s’il efl vrai que les cours 
ont une influence afllrviffante , contraire à l’efprit pu^ic, 
leur confervation n’cft pas compatible avec la liberté ; il 
tft impeflibie de les encadrer dans la nouvelle- confijm- 
lion ; tous les maux- font venus de' la vénalité ; le di<Ht 
déjuger n’efl qu’un effet de commerce ou de fuccsflion ; 
d’un autre côté, comment concilier l’adniiflion égale de 
icii» les citoyens ,  aux emplois, avec les principes des 
cours compofées de nobles, d’ennoblis &  de clercs, c\ft- 
à-dire , d’anciens privilégiés qui ne font pas encore par­
faitement convertis; ces corps anciens font imbus d’une 
doctrine que la nation ne peut reconnoître. Il fiuit diftin- 
gucr à k  vérité plufieurs membres , mais la réfolmioa 
provifoire qui vous eft propofée , efl néceflaire, &  il n’y  
a point de danger pour-la qhofe publique de l’adopter.

M. l’évêque d'Oleron a dit , an nom de fes commet­
tons, qu'il, éteit chargé de demander la -conflrvaiicm da 
park'nicnt de Pau, des droits &  des privilèges decetri- 
biuî-tfl, « Ces magiflrais üutj la confiance des peuples de
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trente-ûx citoyens afHfs qui nommeroient foixantc-douze 
députés pour l’adminiflratioii, &  trois cents ibixanre peur 
élire les députés nationaux. Ce difeours, dans lequel iM. de 
Mirabeau a vanté l ’ancienne forme adminiftrativc de la 
Provence, a été très-applaadi, Sc on en a demandé l’im- 
preflion-.

Le génie de ta liberté renverfe tous les jours les di- 
verfes ariftocraties qui dévoroient l’empire ; fi le 4 août 
efl une des époques les plus remarques des annales de 
h  France, le a &  le 3 noventbre ne feront pas moins 
précieux pour la pofiérité. Lundi, c’étoit du clergé dont 
il s'agilToit; hier, ics parlemens de France ont été cités 
ati tribunal de la nation.

« Vous allez établir, a dit M. le chevalier Alexandre 
de Lameth, les afTemblécs municipales &  provinciales; c'eft 
pour arriver à ce but que je vous propofe d’écarter tous 
les obftadcs qui pourroient nuire à leur établiffement. 
Vous n’avez pas oublié quelles difficultés éprouvèrent désieur 
naiÜance ces fagesiirflitutions. Je la part de plufiuirs parlc- 
mens du royaume. Vous n’ignorez pas quelles font, dans ce 
n’.cnicnt, les difpofuions de qnelqiics-iines de ces cours; de 
quel œil elles voient rétabliffement de la conftitution; 
quel» regrets elles maïiifellent de voir s’évanouir de fi
longues jouiflances &  de fi hautes prétentions...........Ce
r.’eft pas que je veuille anticiper fur l’ordre de vos tra­
vaux , mais je penfe qu’rl eft une mefure importante à 
prendre à leur égard au plutôt; c’eft de retenir ces cours 
en vacances, &  de laiiTcf aux chambres des vacations le 
iuin de peurvoir aux objets les plus preffans de l’admi- 
fliftration delà jufiicc. n

M. de Lameih ne diffimuloiî pas les fervices rencliis à 
kl nation par les parlemens. « Si dans l’origine, difoit-il, 
la puillance royale leur a du fon agrandifiement, on les a vu 
<Ians- d’autres occafioiis lui preferire des limites, &  fouvent 
combattre avec énergie, &  prefquC wujours avec fuccts 
Ips eÇcrts du defpctifrnÇ minillérid; Je fais qu’on Us a
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vus, loifque raiitoritc l’cmportoit, foiitenir avec fermeté 
des perféaitions oinemies par leur courage; je fais que 
dans ces clern'crs temps, fur-tout, ils ont repouffé avec 
force les coup.ibles projets qui dévoient anèastir etitièrc-s 
ment notre liberté; mais la reconnoilTance qui, dans les 
tommes privés, fait facrificr fes intérêts, ne fauroit ?.u- 
lorifer les repréffmans de la nation à compromettre ceux 
qui lui font confiés. »

M. de LametS ejpofoit enfaite ks craintes des amis de 
la liberté, fur l’établiffement de la coiiftiiution, pendant, 
qtiil cxlftcroit des corps rivaux de la piiiffance nationale. 
U Leur favante lartique, difok-il, a fu tourner tous'les 
èvéoemens  ̂ l’accroiffemen: de leur puiffance ; s’ils éteient 
en aâivité, ils feroiem occupés? épierncsdémarches, à 
aggraver nos fautes, à profiter de nos négligences , à 
attendre le moment favorable pour s'élever fur nos dé-, 
tris ; non, meflieurs, il n’eft pas à craindre que la même 
affemblée qui a fixé les droits du trône, qui a prononcé 
la dcflruÆcn des ordres , qui nç laiffeta aux nobles d’autre 
privilège que la mémoire des ferviccs de leurs ancêtres  ̂
&  auxeccléfiaffiqucs .quî la canfrJéraüon attachée h leurs 
fonfiions honorables, pulffe jamais cor.fentir à laiffer fub- 
fifier des corps jadis utiles, mais aujourd’hui incompa­
tibles avec la conftitiition. Je propofe un arrêté qui or­
donne qtie les parleiiicns rcfleronc en vacance, &  que 
t l .  le préfident fe retire devers le roi, pour lui deman­
der les ordres néceffaires.

U Lorfnu’il n'y avoir point de. nation, difoir M. Tar­
get , ou lorfqiie les anciens ordres raffemblés s’aviliffoient 
au point de faire daUanas, au lieu de s’unir en un 
corps de citoyens pottr dicler des loix , la pijiffance abfoliie 
aiiroittOHi englouti, &  la fervitude aiiroit établi kn  féjour 
éternel dans le plus beau pays du monde, fi une entre- 
prifehciireiifc des patlemens n’aveit pas confervé les droits 
de la nation, enparoiffantles iifiirper. , . . Cet état des, 
tl.offs fut un bien çn ce qu'il aj-prlf l’autorité qu’elli^
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leur reffort, a -  t - U d it, 3c je demande uiie exceptiofi 
en leur fai’eur ».

«Je n’examinerai point, a dit M. le duc de la Rochefou- 
caiilt.la queftioii an fond; peut-être lorfque vous vous 
occuperez de l’ordre judiciaire, vous trouverez que l’exif- 
tence des grands corps, autrefois utile, ne s’accordera plus 
avec les principes de la nouvelle confiitution ; il me con- 
vlcndroit, fans doute, plus qu’à tout autre,de donner des 
preuves des grands fervices que les parlemens ont rendu 
à la nation,'dans les temps d’ignorance où la cour de Rome 
avoit fubjugué profque toute l’Europe. Le fcul parlement 
de Paris a défendu la France de fes fùneftcs entreprifes; 
ce font eux qui, en 1771 Sc en 1788, ( j'avois alors l’hon­
neur de partager leurs travaux &  de voir leurs généreux 
efforts;) ce font eux qui ont oppofé une barrîèie invin­
cible au defpoiifme miniftériel ; nous leur devons l’impulfion 
hcufcnfe de la révolution afluclle ; mais s ils ojit été utiles 
dans un te.-nps où la nation ne s’afiëmbloit pas, ce font 
de grands corps incompatibles aujourd’hui avec le nouvel 
ordre que vous établirez ; vous en prononcerez alors vrai- 
femblaislcment la fnpprefllon ; mais vous rendrez juflice aux 
citoÿpns qui les compofent, &  fans doute leurs concitoyens 
s’einprcfieront de les porter par leurs fuffrages dans les 
places nouvelles.

M. de la Rochefoucault penfant que le nouvel ordre ju­
diciaire ne peut pas immédiatement fuccéder à 1 ancien , 5c 
que cet intervalle feroit plus défavantageux dans deux mois 
que dans ce moment, il adopteit les motions déjà faites.

M. Reubcll demandoit fi l’on devoit y  comprendre les 
conlèils fupèrieuts ; M. Nofeitou obfervoit que le parle­
ment de Pau étant au tribunal de première inftance, 5c 
d'apiés les loix particulières du pays, devoit être excepté. 
Alors M. Fréteau a propofé , pour amendement, de ren­
forcer les chambres de 'vacations , en leur joignant un 
nombre de magiftVats égal à celui qui les compofent.
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M. Barnaye a foutenu qu’il n’y  ayoît lieu à délibérer 

fur cet amendement, i°. parce qu’il détruifbit la motion ; 
a°. parce qu’il étoit inutile ; les cours n’entrant. dans un» 
afth’ité réelle qu’après les rois.

L’aflemblée a décidé qu’il n’y  avoir lieu à délibérer. 
C.i eft enfuice allé aux voix fur la motion principale 9 

&  l’aflemblée a décrété ce qui fuit:
L'affsmblée nationale décrète qu’en attendant l’époque 

peu éloignée, où elle s’occupera de la nouvelle organi- 
fâiion du pouvoir judiciaire.

i-". Tous les parlemens du royaume continueront de 
refter en vacance, ou que ceux qui feroient rentrés, 
reprendront l’état de vacance ; que les chambres des va­
cations continueront ou reprendront leurs fonflions. &  
cemioîtront de toutes caufes, inflances &  procès, no- 
robflant toutes loix &  réglemcns à ce contraires, jufqu’à 
ce qu’il ait été autrement flatuè à cet égard, &  que tous 
autres tribunaux continuèrent à rendre la jufticc à la 
manière accoutumée.

2". Que M. le prcfident fe mirera fur-le-cbaïUp par- 
devers le ro i, pour lui demander de faire expédier toute* 
lettres &  ordonnances 2 ce necefiaircs.

JVî. le maire de la ville de Paris eft venu demander à 
l’aflemblée de prendre «n coefulèration un réglement 
provifoire de police. Un des députés de la commune en 
a fait leélure , &  M. le ptéfident a répondu que l’affem» 
bléc s’en occuperoit dans h  féafice de jeudi.

A V I S ,

N. '  B.  MM. les Sonferipteurs, dont l’abonnement a fini
au cent-vingtième numéro, font priés de renouveiler 
&  de rapporter le numéro de leur foufcripiion ,  qui fa 
trouve fur l’enveloppe du Journal.

On fouferit, à Paris, che? C u  s s AC , Libiaire , au 
Palais-Royal, N®’. 7 &  8 , ÉC chez les principaux libraires 
de l’Europe,

|r.'
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